
LOGEMENTS A LOYER CONVENTIONNE 
Typologie des logements par surface habitable

La délégation du Lot-et-Garonne de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) indique aux propriétaires 
bailleurs des logements conventionnés des surfaces habitables de logement à respecter, dans la me-
sure du possible, en fonction des types de logements proposés. 

Caractéristiques des logements conventionnés dans le Lot-et-Garonne 

CATEGORIE DE LOGEMENT Surface habitable en m�

T1 (1 pièce principale)
25

30

T2 (2 pièces principales : 1 chambre + 1 pièce de vie)

40

à partir de 50 m� quand création 

de plusieurs logements dans 1 
local existant

T3 (3 pièces principales : 2 chambres + 1 pièce de vie)
60

70

T4 (4 pièces principales : 3 chambres + 1 pièce de vie)

80

90

100

T5 (5 pièces principales : 4 chambres + 1 pièce de vie)

110

120

130


